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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 102, insérer l'article suivant :

D’ici juin 2011, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur son bilan carbone et
les activités à mettre en place dans les trois années à venir pour réduire ce bilan carbone. Il remet,
tous les trois ans, un rapport faisant état des activités mises en œuvre pour réduire ses émissions de
gaz à effet de serre.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon l’article 42 du Grenelle1, l’Etat doit être exemplaire en matière de développement
durable. C’est donc notamment à lui de faire attention à son empreinte écologique et d’inciter les
citoyens à le suivre dans cette démarche. Nous proposons donc à l’Etat de communiquer sur son
bilan carbone et à travailler pour le réduire.


